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Le comité de bassin Seine Normandie est actuellement engagé dans une démarche de révision du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), définie par la loi n°2004-338 du 21 avril 2004 portant transposition de la directive 2000/60/CE du Parlement et du Conseil européen, dite « Directive cadre sur l’eau ».

Cette dernière impose de réaliser un état des lieux exhaustif et fixe une obligation de résultat venant s’ajouter à l’obligation initiale de moyens. Elle a un triple objectif : atteindre le bon état des eaux souterraines et de surface d’ici 2015, établir une transparence des coûts, organiser la consultation et la participation de tous les acteurs de l’eau. 

Dans cette perspective,  le Comité de bassin, après élaboration du projet de SDAGE et suite à la phase de consultation du public, se doit de recueillir les avis des assemblées locales (Conseils régionaux et généraux, Conseils économiques et sociaux, établissements publics territoriaux de bassin (EPTB), commissions locales de l’eau, Chambres consulaires…) avant validation du projet définitif par ce dernier en décembre 2009. 

Le CESR partage l’avis réservé du Conseil Régional sur le projet de SDAGE et le programme de mesures du bassin Seine Normandie, ainsi que les craintes formulées par ce dernier notamment en ce qui concerne :

· l’étalement et la réduction, jugés excessifs, des objectifs au regard des ambitions de la DCE ;

· le manque d’ambition des objectifs et des orientations proposées ; 

· le caractère purement incitatif des dispositions ;

· les incertitudes quant à la maîtrise d’ouvrage de nombreuses préconisations et quant au financement de certaines mesures ;


Le CESR joint à cet avis les remarques détaillées qu’il a souhaité formuler sur le SDAGE.

1
1

